
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

Le 7 septembre 2021 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue à la 

salle l’Accueil, mardi le 7 septembre 2021, à 20 h, formant quorum sous la présidence du 

maire, M. Pierre Godbout, et à laquelle sont présents : 

 

MM. les conseillers Réal Rancourt, Claude Laroche, Vital Carrier et Hugh Fortier 

M
mes

 les conseillères Diana Bruneau et Priscillia Lefebvre. 

 

M
me

 Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale assiste également à l’assemblée. 

 

Le maire, M. Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session ouverte. 

 

2021-09-125 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Hugh Fortier, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

2021-09-126 Adoption du procès-verbal du 3 août 2021 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Priscillia Lefebvre, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 août 2021 soit adopté tel que 

rédigé. 

 

2021-90-127 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Réal Rancourt et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 

27 258,94 $ présentés par la secrétaire-trésorière soient acceptés tel que présentés. 

 

2021-09-128 Engagement d’une secrétaire-trésorière adjointe 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de procéder à l’engagement M
me

 Jessica Couillard au titre de 

secrétaire-trésorière adjointe. Le présent engagement prévoit une période d’essai prenant 

fin le 31 décembre 2021. La Municipalité de Poularies accordera la permanence d’emploi 

à la fin de la période d’essai dans la mesure où la titulaire du poste répond aux normes et 

exigences de l’emploi. 

 

L’horaire de travail sera de 21 heures par semaine jusqu’au 31 décembre 2021 et 

possibilité de 28 heures par semaine par la suite. Le salaire sera celui discuté en plénière, 

suivit d’une augmentation au 1
er

 janvier 2022. 

 

2021-09-129 Jours fériés, chômés et payés 

 

M
me

 Katy Rivard, directrice générale, demande que le Jour du Souvenir (11 novembre) et 

la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation (30 septembre) soient des jours 

fériés, chômés et payés pour les employés de la municipalité car selon la CNESST ces 

congés ne sont pas payés, seuls les employés visés par le Code canadien du travail y ont 

droit. 

 

M
me

 Rivard demande également que la veille de Noël et du Jour de l’An soient des jours 

fériés, chômés et payés pour les employés de la municipalité. 

 

Il est proposé par Priscillia Lefebvre, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’accepter que la veille de Noël et du Jour de l’An soient des jours 

fériés, chômés et payés pour les employés de la municipalité. Cependant pour le Jour du 

Souvenir et la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation la demande est rejetée. 

 

2021-09-130 Achat de sel à glace et transport de sable 

 

Il est proposé par Réal Rancourt, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de procéder à l’achat de sel et de sable pour l’hiver, cette dépense est 

estimée à 4 800 $ excluant les taxes. 

 

 



2021-09-131 Achat d’un voyage de concassé 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de procéder à l’achat d’un voyage de concassé afin de faire une 

réserve en cas de besoin cette hiver, cette dépense est estimée à 382.50 $ excluant les 

taxes. 

 

2021-09-132 Travaux de voirie et creusage de fossés dans le village 

 

Il est proposé par Réal Rancourt, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser la dépense pour effectuer le changement de ponceaux au 

rang 4-et-5 Est et pour faire creuser un fossé sur la rue des Coulées ainsi que sur la rue 

Drouin, ces dépenses sont estimées à 10 000 $ excluant les taxes. 

 

2021-09-133 Creusage de fossé dans le rang 8-et-9 Ouest 

 

Il est proposé par Hugh Fortier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser la dépense pour effectuer le creusage de fossé dans le 

rang 8-et-9 Ouest du côté Sud du rang sur une longueur d’environ 200 pieds. 

 

2021-09-134 Réparation de la caserne de pompier 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Priscillia Lefebvre et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’autoriser la dépense pour réparer la caserne de pompier, car il y a 

une infiltration d’eau qui provient du ciment. Cette dépense est estimée à 500 $ excluant 

les taxes et les frais pour l’excavation. 

 

2021-09-135 Nettoyage d'égout 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d'autoriser le nettoyage des égouts de la municipalité. Cette dépense 

est estimée à environ 1 000 $. 

 

2021-09-136 Remplacement du photocopieur 

 

Il est proposé par Hugh Fortier, appuyé par Priscillia Lefebvre et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d'autoriser l’achat d’un photocopieur neuf, lorsque le présent contrat 

sera terminé, soit le 15 novembre 2021. La dépense autorisée est d’un maximum de 6 000 

$ avant taxes. 

 

2021-09-137 Frais de déplacement des pompiers pour aller chercher le camion 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d'autoriser la dépense de frais de déplacement de 2 pompiers pour 

aller chercher le nouveau camion à Joliette. Les frais sont estimés à environ 1 500 $ 

incluant le carburant, les repas et si besoin les frais d’hébergement pour le coucher. 

 

2021-09-138 Autorisation de dépenses pour le projet Fonds pour l’accessibilité 

 

Une subvention de 38 641 $ a été accordée dans le cadre du Fonds pour l’accessibilité – 

Projet de petite envergure pour la mise aux normes de la salle Sporteck. Il est proposé par 

Claude Laroche, appuyé par Réal Rancourt et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’autoriser les dépenses pour ce projet. 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’aucune séance n’ait lieu en septembre 2021. 

 

2021-09-139 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Réal Rancourt et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que l’assemblée soit levée. 

 

Maire_________________________ Sec.-très./dir. gén._____________________ 

 

Je, Pierre Godbout, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'art. 142 (2) du Code 

Municipal. 
 


